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QUESTION DE LA F~NTIERE EN!'RE LE 'JERRITOIRE SOUS TtllELLE 
DE LA SOMALIE SOts ADMnlliSTMT!ON l'.DlL!DlB E! L'EMOPIE 

IR.t._t~ __ '3.dr~~~~ee au Se£_retaire general, 1e 10 ~eembre 1958, 
:p~~..::...~~ Re:rr?~~ant permenent de 1'~thiopi.:~ au;pros. de 

~·grganisa~n des Nations_Q.nie~ 

J'ai l'honneur de me referer a la note du 5 deeembre 1958 par laquelle j'ai 

communique a Votre Exeellence.un rapport sur les mesure~ prises pour instituer une 

procedure d'nrbitrage en vue de 1a delimitation de la frontiere entre l'Ethiopie et 

le Territoire sous tutelle de la Somalie s~us administration ita1ienne~ Confer· 

mement a· 1a d:Scla.ration que j'ai faite a la 836eme seance de 1a Quatrieme 

Commission, j'ai 1'honneur de eommuniquer a Votre Excellence 1es notes ei-apres 

que 1e Gouverncment ita1ien a omis de joindr.e a 1~ correspondance echangee par lee 

deux Gouvernements qu' i1 a publiee en annex.e a son rapport (Document A/4030) : 

1) Note No 11804/40/501 du 2 septembre 1958, adressee a Son Excellence 
1 1 .Aou:.~.· .. ~!Sadeur Augusto Assettati, Ambassade d' Italie, Addis-Abeba (ANNEXE I); 

2) No1,e >Ju 11269/4/50, du 25 aout 1958, adressee a Son Excellence Augusto 
Asse:t·;;;~ti, Ambassade d'Italie, Addis-Abeba (ANNEXE II); 

3) Note No 02753, du 27 aout 1958, adressee a Son Excellence Yilma Deressa., 
Min:Lstre des affaires etrangeres, Addis-Abeba. (ANNEXE III); 

4) Note du Ministere des affaires etrangeres adressee, le 4 decembre 1958, 
a 1 'Anibassade d' Italie, Addis-Abeba (ANNEXE IV). 

Je vous serais oblige de bien vou1oir demander au Secretariat de fa.ire 

distribuer 1esdites notes en tant qu'additif au rapport ethiopien susmentionne. 

Signe : Haddis ALEMAYEHOU 

!/ A/4031 

58-30327 
/ .... 

_______________ ,. _______ ,.._ 
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Minist~re des affaires ~trangeres 

Addis-Abeba. 

No ll80l+i40/50 

AJinJEXE I 

Le 2 septembre 1958 

J'ai l'honneur d'aceuser reception de la note No 02753 du 27 ao\it 1958, 

par laquelle Votre Excellence repondit a ma note No 11393/40/50, du 25 ao\it 1958. 

Je crains que Votre Excellence ne se soit meprise sur le principal objet 

de la note susmentionnee. Le Gouvernement imperial d'Ethiopie est evidemment tres 

desireux de s 1 entendre avec le Gouvernement i tali en quant au choix de la "personne 

independante" qui pretera son concours pour la redaction du compromis, et c'est 

d'ailleurs cette question que Votre Excellence examine dans Sa note. Cependant, 

l'objet precis de ma note eta1t de prier a nouveau le Gouvernement italien de 

~signer sans retard le ou les negociateurs qui etudieront avec ~e Gouvernement 

imperial d' Ethiopie toutes les questions relatives a 1 1 arbitrage. J e dois avouer 

que je ~e trouve rien dans la note de Votre Excellence qui se rapporte a cette 

demande. Ce point ayant ainsi ete clarifie, je suis certain que Votre Excellence 

continu~ra d'attirer l'attention du Gouvernement italien sur l'importance que 

mon Gouvernement attache a cette question dont la solution permettra de faciliter 

la procedure d' arbitrage. 

S.E. Monsieur AuGUsto Assettati 

Ambassadear d'Italie 

Ambassade d'Italie 

Addis-Abeba 

; ... 
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Le 25 aout 1958 

Au cours de mes entretiens avec l'Ambassade, les 15 et 24 juillet et le 

14 aout, j'ai souligne qu'il importait que le Gouvernement italien designat sans 

retard le ou les negociateurs qui etudieraient directement avec le Gouvernement 

imperial d'Ethiopie toutes les questions relatives a la prochaine creation du 

tribunal arbitral vise dans la resolution 1213 (XII) de 1 1Assemblee generale des 

Nations Unies, en date du 14 decembre 1957. En outre, dans sa note No 10343/40/50, 

du 28 juillet 1957, le Ministere des affaires etrangeres s'est, une fois de plus, 

declare pret a examiner sans plus attendre ces questions, en precisant : "Le 

Ministere reste a tout moment dispose a s'entretenir avec 1 1Ambassade de toute 

question concernant l'arbitrage, y compris le compromis, et du choix de la 

personne independante". 

Le Gouvernement italien ne m'a pas encore fait savoir qu'il etait pret a 
entamer les negociations. Dans ces conditions, je ne puis que vous assurer que 

mon Gouvern~ent et moi-meme restons prets a rechercher un prompt reglement de 

ces questions, des que le Gouvernement italien sera dispose a le faire. En 

reaffirmant ces intentions de mon Gouvernement, je ne pretends aucunement impliquer 

ou suggerer que Votre Excellence n'a pas fait tout son possible pour que les 

discussions puissent s'ouvrir sans retard. Je suis convaincu que Votre Excellence 

est intervenue et continuera d'intervenir pour que les entretiens commencent des 

que possible. 

S.E. Monsieur Augusto Assettati 

Ambassadeur d'Italie 

Ambassade d'Italie 

Addis-Abeba 

I . .. 

·-·---- -~-~------
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ANNEXE III 

Addis-Ab6ba1 le 27 aottt 1958 
No 02753 

J'ai 1 1honneur d'accuser reception de votre lettre No 11393/40 du 

25 aout 1958, concernant les questions en cours sur l'arbitrage et le choix 

de la 11personne ind6penda'1te", dont a la resolution des Nations Unies No 12l3 (XII) 

du 14 decembre 1957. 
A ce sujet, je me per~ets d'attirer 1 1 aimable attention de Votre Excellence 

sur le fait que dans la note du Ministere imperial des affaires etrangeres 

No 10343/40/50 en date du 28 juillet ecoule, 11 etait dit que le Gouvernement 

imperial etai t pr@t a proposer des noms pour le choix de la "personne indepen
dante" et au rn.&le terops on m'invita.1.t 1 dans ce but, a prendre un contact 

personnel avec Votre ~{cellence au cours de la semaine successive. Toutefois 

l'audience, que j'avais aussit6t demandee, n'a pu m'~tre accordee que le 

14 aout ecoule. A cette occasion Votre Excellence m1a remis une liste des noms 

de 11personnes inaependantes" proposes par le Gouvernement imperial et cette liste 

a ete remise par mon Ambassade a Rome par la premiere expedition officielle 

utile, c 1est-a-dire le 20 aout ecou16. 

Je me reserve, partant, de faire a Votre Excellence des communications au 

sujet aussit8t que j 1 aurai requ les instructions demon Gouvernement. 

S.E. :V.onsieur Yilma Deressa 

Ministre des affaires etrangeres 

Addis-Ababa 

Signe : ASSETJY\.TI 

/ ... 

~~~~-~------~~----........................ ~-------------------------
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Le Minist~re des affairea ~trang~res pr~sente ses compliments h l'AJnbassade 

d 'Italie et a 1 'honneur de se r~f~rer aux notes de 1 ' . .Am'Qas-sade Nos 0:3226 et 03311, 

en date du 16 et du 29 octobre. Ces notes s'~l~vent centre le fait que le p,roj~t 

~thiopien de compromis contient un projet de r~g1ement, alors que de l'avis. du

Gouvernement italien, ce reglement ne deVl'ait :pas etre inclus dans le mandat 

( com:promi s) mais devrai t etre ar:t·et~ :par le tribunal lui -meme. Ces notes s 'elevent 

~galement centre le fait que le :projet ethiopien de com:promis mentionne la ba.se sur 

laquelle les negociatioris en vue de l'arbitrage se sont deroulees et exclut des 

questions qui, en fait, n'avaient jamais ~te examinees avec le Gouverneme~t italien. 

Les notes en question rejettent aussi le projet ethio:pien de com:promis, et ecartent 

1es cinq candidats que le Gouvernement imperial d'Ethiopie :pro:posait en vue du 

choix de la "personne independa.."lte". Entin, ces notes font savoir au Ministere 

qu'en ce qui concerne les negociations sur le mandat, 1 1Ambassade d'Italie a 
Addis-Abeba a toujours et~ habilitee a poursuivre des negociations a cette fin 

avec le Gouvernement imperial d 1Ethiopie. 

Ces notes. appellent, de l' avis du Ministere des affaires etrangeres; le·s ·. 

observations et la reponse suivante : 

1. a) ;Par sa resolution 392 (V), l'Assemblee generale des Nations Unies 

recommande a l'Ethiopie et a l'Italie d'entamer des negociations directes pour 

la delimitation de 1a frontiere. 

b) Dans cette meme resolution, PAssemb1ee gen~rale propose les procedures a 
suivre pour reg1er les questions soulevees au cours des n~gociations relatives a la 

delimitation de la frontiere, a savoir : premierement, une procedure de mediation, 

deuxiemement, une procedure d'arbitrage. 

c) Les negociations (1956-1957) relatives a la delimitation de la frontiere 

se sent deroulees 1 comme convenu, sur la base des dispositions de la Convention 

de 1908 entre l'Ethiopie et l'Italie. Le p1eine validit~ de cette convention a ete 

reconnue a maintes reprises par les repr~sentants de 1 1Italie, non seulement au 

cours des negociations, mais aussi 1ors des s~ances de la Quatrieme Commission de 

Ambassade d'Italie 

Addis-Abeba 
/' .. 

------------------------------------~,--
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l'Assemblee generale, et elle se trouve expressement reaffirmee dans les deux 

rapports que l'Italie a presentes a l'Organisation des Nations Unies 

(documents A/3463, du 19 decembre 1956, et A/3754, du 27 novembre 1957). De fait, 

la position officiellement affimee de l 1 Italie etait la suivante : "La delegation 

italienne serait en droit de refuser de poursuivre la discussion sur une question 

qui a deja ete examinee par nos deux Gouvernements il y a cinquante ans et reglee 

sous une forme definitive et appropriee par la Convention de 1908." 

d) Aux onzieme et douzi~me sessions de 1 1Assemblee generale des Nations Unies, 

la delegation italienne et la delegation ethiopienne ont discute en detail les 

diverses questions decoulant des negociations menees sur la base de la Convention 

de 1908. 

e) Tant a la onzi~me qu'a la douzi~e session de l'Assemblee generale, le 

representant de l'Italie a souligne que ces discussions et les questions qui en 

~ecoulaient prouvaient la necessite d'abandonner les negociations directes pour 

recourir a la mediation. 

f) Le 10 et le 11 decembre de l'annee derni~re, le representant de 1 1Italie 

a appele tout particuli~rement l'attention sur les deux procedures envisagees par 

la resolution 392 (V) et sur le fait que l'Assemblee generale devait soupeser les 

consequences de son choix si elle preferait l'arbitrage a la mediation~ 

g) Parlant de la distinction entre la mediation et l'arbitrage, le repre

sentant de l'Italie a declare a la douzi~e session, le 9 decembre : "Nous sonmes 

entierement d'accord avec la delegation ethiopienne pour estimer que le tribunal 

arbitral devra statuer conformement au droit. C'est l'evidence meme. Voila 

comment il faut proceder." 

h) Par sa resolution 1213 (XII), du 14 decembre 19571 1 1Assemblee generale 

a decide, a sa douzieme session, d'ecarter la procedure de la mediation et 

d 1adopter l'arbitrage. 

i) Compte tenu des circonstances et des declarations rappelees ci-dessus, i1 

est done evident qu'en rejetant 1a mediation en faveur de 1 1arbitrage 1 l'Assemblee 

generale a, par sa resolution 1213 (XII), recommande la procedure juridique de 

l'arbitrage pour resoudre les questions soulevees au cours des negociations 

acceptees et resultant d 1 un accord fonde sur 1a Convention de 1908, en vue de la 

delimitation de la fronti~re, conformement a 1a recommandation que l'Assemblee 

avait faite dans sa resolution 392 (V). 

/. ". 
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2. Il ressort ce:penda.nt du projat italien de Cot!!JtCtt.is et ®o notes susmentionnees 

que l'intention semble etre aetuellement de revenir sur ee qui s'est passe et .de 

contester 11 arbitrage, toute mention des negoeiations.anterieures et meme toute 

mention de la delimitation en tant que telle. De 1 1avis du Gouvernement ethiopien, 

ces docume~ts revelent l'intention evidente de supprimer du mandat toute teneur 

juridique pour y substituer une formula generale et exclusivement politique ayant 

toutes sortes d'incidences, avec tous les retards et les consequences qui en 

decouleraient. Le Ministere des affaires etrangeres estime que les observations 

qui suivent etablissent incontestablement le bien-fonde de cette conclusion. 

3. Un premier pas a ete fait dans cette direction lorsque le Gouvernement italien 

8 anoonce qu 1il contestait la base COn\'enue sur laquelle les negociations avaient 

ete menees. Le 9 decembre 1957, le representant de l'Italie a la Quatrieme 

Commission, declarant que le tribunal d'arbitrage devrait statuer conformement au 

droit, a precise que le tribunal devrait fonder sa decision non sur la base 

convenue aes negociations de 1956-1957, mais sur "tous les arrangements inter

nationaux qui constituent le dossier de 11affaire". Il a ajoute que, dans 

l'Accord de tutelle, l'expression "accords internationaux" etait au pluriel. 

Le lendemain, il a declare que le fait que la Convention de 1908 avait servi de 

point de depart aux negociations ·bilaterales n'impliquait pas que cette Convention 

etait la seule base de discussion. 

4. Ces faits appellant les observations suivan.tes. En premier lieu, le repre

sentant de 1 1Italie s 1est evidemment mepris. L'Accord de tutelle vise toutes les 

frontieres du Territoire sous tutelle et non les arrangements qui ne concernant 

que-la frontiere avec l'Ethiopie. Il c6nvient egalement de noter que dans le 

texte anglais de l'Accord de tutelle et de 1a resolution 392 (V)- l'anglais etant 

la langue dans laquelle les documents dont s'agit ont ete redige!) - le mot 

"Agreement" est au singulier. 

5· En deUxieme lieu, ainsi qu 1il est dit dans les rapports pour les annees 1956 
et 1957, que 1 1Italie a presentee a l'Organisation des. Nations Unies, le Gouver

net4ent italiEm a officiellement reconnu que la Convention de 1908 ~tait le point 

de depart des n~gociationo (docUrJents A/3463 et A/3753). Qui plus eet, il o 

reccnnu au cours de ces negociations que la Convent~on avait si nettement d~fini 

les droits respectifs ce l'Ethiopie et de l 1Italie que celle-ci aurait meme pu 

refuser Q 1 en~amer lesdites negociations. 
l 

. -···-- ~ 
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6~ Enfin, il est difficile dans ces conditions de soutenir ~ue le Gouvernement. 

italien s 1est conforme a la recommandation fe.ite par 1 1Assemblee generale dans sa 

resolution 392 (v), a savoir d'entamer des negociations bilaterales en vue de fixer 

la delimitation de 1a frontiere, alors qu'il a soigneusement evite, au cours de ces 

negociations, de discuter des divers "arrangements" auxquels 11 prete maintenant 

une telle im:po:rtance. Tant a la onzieme qu'b. la douzieme session, le repr~sentant 

de l'Italie a affinu~ que toutes les possibilit~s de n~gociations directes avec 

l'Ethiopie avaient ~te epuisees, et pot~tant, le Gouvern~1ent italieu declare 

naintenant que ces negociations n 1etaient QUe partiellP.S. 

7• Si l'on ajoute a cela que le ·nouvernement italien s 1eleve a present contre 

la mention qui est faite dans le projet ethiopien de ccmpromis de la base des 

negociations menees conformement aux recommendations de la resolution 392 (v), 
on est inevitablement amene a conclure, semble-t-il, que ces negociations ont ete 

entamees avec l 1 idee de sou1ever de nouveaux prob1emes aux etapes u1terieures 

prevues par cette resolution et non, par consequent, dans l'intention de mener 

vers une heureuse issue les negociations tendant a resoudre le probleme. Cette 

attitude correspond entierereent a 1 1opposition que 1 1Ita1ie avait manifestee 

des 1950 contre 1a formu1e des negociations directes enoncee dans la reso-

lution 392 (V) (cf. memorandum du Gouvernement italien sur les negociations entre 

1 1Italie et 1'Ethiopie au sujet de 1a delimitation de la frontiere entre le Terri

toire sous tute1le de 1a Soma1ie sous administration italienne et l'Ethiopie, 

30 septembre 1954, page 1, document des Nations Unies A/C.4/277). 

8. I1 semble cependant qu 1a present, ce changement radical d'attitude, consistan~ 

a affirmer qu 1il existait d 1autres bases de negociation, a savoir de pretendus 

"arrangements~ qui n'ont jamais fait 1 1objet de discussions, ne saurait davantage 

suffire. A 1a 737eme seance de la Quatrieme Commission, le 10 decembre 1957, le 

representant de l 1Ethiopie a fait observer que, le seul arrangement pcrtant la 

signature de l 1Ethiopie etant celui du 16 mai 1908, 1es pretendus "arrangements" 

~onstituant 1e "dossier de 1 1affaire" etaient des arrangements conclus par 

l 1Italie avec d 1autres Puissances qui, s'ils concernaient bien 1e Territoire, 

avaient pour effet de 1e demembrer au profit de l'Ita1ie. Il a enumere, a 
l 1 intention de la Quatrieme Commission, les divers arrangements qui avaient ete 

conclus avec des Etats tiers, et notamment le fameux Traite de 1906, dont l'Ita1ie 

; ... 

______________________ _ 
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avait la pretention d 1etre le principal beneficiair~. En consequence, a 1 1heure 

actuelle, 1~ substitution, dans le projet italien de eompromis et lea notes 

ci-dessusment:;lonnees, de 1 1expression "tutti gli atti internazionuli rilevanti" 
" tr • ' au mot arrangements ne laisse pas le moindre doute quant aux intentions du 

Gouverncrrent italien, qu 1il s'agisse des arrargements conclus avec des Etats tiers 

entre 19G6 et 1936, ar:·angew-::nts qui re lient pas l'Ethiopie, ou de la presentation 

d 'un comp:comis vice C'.:S: :.ou·~ contenu juridique, t:lais lcurd d' incid~nces poli tiques • 

Il ne faut pas oublier nori_ plus, S. cet eg11rd_, q•1 1il n'est qu::stion, d&ns la reso

lution 392 (V), que de la dcllmitr.tion des frontieres par des arrangements inter

nationaux, et qu' il n l y est pas y_1..1est1on d 'inst:.:un::ents internationnux, ce qui 

exc1ut ex-p:t:ess{::n'3tlt C::?s in.:. tr;'.me:::ts inter:::.at:!.on~ux qu,; 1 i1 faut le repetar 1 le 

Gouvernen:ent itaU3n n 18 a aucun mo~"l.ent d:!.scut,es. 

9• Ainsi, on co::s·~e.-L= q;.1e le Got;.vernement italien, dans ses notes etllffi~y-!1\k 
.. _, j-r <""f'fr:•,._,-~ 

reproche au Gouv~?XJ:J'3me'Jt ei:;hiopien c"ie proposer un comprornis qui fait inte~e~x{fr'·' ·' 
la base cor.:venue C:.es ne;o-~::a-t;:ons menees confor;.nement aux recommand.ations de la 

resolution 392 (V), a savoir, la Convention de 1908, et, en merna t2mps, qu'il 

s'oppose a ce ccmproMis parce qu 1il ne tient pas compte d 1 inatrullie~ts inter

nationaux (atti int2rr..azion12.li) qui n 1 ont a ancun mozu.;nt fait 1 1 o:,,jet de --'-···-· -.-.t-. _... 
discussions lors des negociations en question et que 1e representant de l'!telie, 

a la douzieme session de 1 1Assemblee generale, a meme refuse de d~scuter. Cette 

attitude se~b1e ega1ement etre confirmee par 1e fait gu'au cours des neeociations, 

ala sean~e du 27 mars 1556, le representant de l'Italie a derr~ndA la production 

de tous les .instruments existents, puis, le 25 septen:i!Jre 1956, s'est refuse a 
dormer suite a sa propre proposition. Dans ces conditions, 11 semblerait que ce 

qui n'a p~s ete discute est recevable tandis que ce qui ~ ete discute est irrece

vable. Il est douteux q,u'une telle attitude contribue beaucoup au reglement des 

problomes. 
9a. Il n'a done pas ouffi ou Gouvernement ita1ien de s'elever eontre les mentions 

faites dans le compromis de l'arrangement concernant la frontiere dont 1a va11dite 

est reconnue; 11 faudrait ,a. pr.e~ent, semble-t-il, que 1 1arbitrage prenne en consi

deration non pas un arrangement .liant 1 1Ethiopie mais des arrangements conclus 

avec des Ete.ts tiers, des "ins-truments interi'le.tione.uX"; des instrument~ 'qt\i'~rb~t, 
a e.ucun moment jusqu'ici ete discutes, bref que 1 1on negocie une nouvelle frontiere 

en fe.isant abstraction de tous les engagements anterieurs. 
I •.• 

-----------------------~~~ .. ~~~~~~~~--



10. Cependant, il semble que m~me cette substitution ne soit pas suffisante pour 

atteindre le but recherche, ~ savoir substituer a la teoeur juridique une formule: 

politique extr@cement large etablissant une nouvelle fronti~re independamment de 

tout arrangement existant. Il est maintenant nec~ssaire, apparemroent, de faire 

interveoir des notions non juridiques telles que celles d 1 "inter~t (non defini, 

bien entendu) et de bien-@tre (non defini, bien entendu) des ~opulations 

conforruement aux principes des Nations Unies". A supposer que ce dernier membre 

de phrase vise la Charte des Notions Unies - bien que cela ne soit pas clair -, il 

est du moins evident que la Charte n'est d 1aucune utilite pour determiner les 

localites deva~t servir A delimiter la frontiere. Il est clair qu'on ne peut 

concevoir a'.tcune app1icstio:..:J des principes de la Charte au probleme precis de la 

delimitation qui est seu..-:.. en jeu ct que ces prio,~ipes ne peuvent avoir un sens 

qu'euegard a l'etebliss0oent d'une nouvelle fronti~re. Quant au membre de phrase 

"noncbe degli interessi ~ del bE.ne~re d.elle ~pol~oni ", le souci d 'echapper au 

cadre d'un reglen:ent judiciaire par voie d'arbitrage en lui substituent l'etablis

sement d'une nouvelle front!ere est si evident qu'il n'y a ~erne pas lieu d'en 

dis cuter, et pourtant, le Gouver-nement i tali en a declare expressement : "Nous sommes 

enti~rement d 1accord avec la delegation ethiopienne pour esti~er que le tribunal 

arbitral devra statuer conformement au droit. C'est l'evidence m~me. Voila 

comment 11 faut proceder." 

11. Il apparaft maintenant que cette mention de pretendus principes generaux ne 

suffit pas non plus ~ vider le compromis de sa teneur juridique et ~ y su~stituer 

des desiderata politiques. La notion de delimitation a laquelle ont essentiellement 

trait les resolutions 392 (v) et 1213 (XII) se trouve rnaintenant completement 

aupprimee dans le projet italien de compromis et dans les notes ci-dessus 

mentionnees, de meme que l'on a supprime toute mention des questions soulevees au 

cours des negociations. Au lieu de cela, on invoque seulement le concept vaste 

et mal defini d 1objet. 

12. D'autre part, il semble que le simple fsit de se referer ~ l'objet implique 

encore trop de precision. En vue de psrvenir a la formule politique la plus large 

possible, le Gouvernement italien reprocbe maintenant au Gouvernement ethiopien 

d 1avoir ete trop precis quand 11 a defini, non pas les questions qui se posent, 

mais meme l'objet du difi'erend("en delimitant en termes trop precis et detailles ••• 

I .. . 

~i-,-, '·' > ~·'.ut,.,~~------------------------------
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la .mati~re qui doi t former 1 'objet du ~Jugement." Note No 03311, du 16 octobre 1958 ). 

Ainsi, bien qu'elle soit normalement une exigence essentielle de la proc6dure 

judiciaire, la precision, m@me en ce qui concerne l 'objet du differend, o.evient 

maintenant un defaut aux yeux du Gouvernement ital:ten. Le desir de transformer 

une quest~on strictewent juridique en une question politique aussi complexe que 

posdble appare.~t don~ 0e fa.<son indiscutable. 

13. Non content de s'clever contre la precision, m@me en ce qui concerne l'objet 

du differend, le Gouveruement itelien propose maintenunt que le compro~is ne 

contienne pas de reglement, le soin d'en etablir un devant @tre laisse entierement 

au tribun31 ("la plus compJcce lib .. ~rte devrait @·~re laissee au tribunal arbitral 

en ce qui concer~e les reglc3 de procedure"). Il parait done incontesta9le que le 

Gouverneme~t italien c~er~he a se libe~er de 1 1obligntion d 1observer des criteres 

juridiques so! t pour la d6..fini tioo .:!.e 1 1objet, soi t pour le. rnaniere de parvenir a 
une decision sur cet objet non defini. 

14. cette e.tt5.tu.de est d 'autc,nt plus remarquable qu 'elle va ~ 1 'encontre du 

precedent etabli par des centaines de compromis bien connus, ainsi que des propo

sitions qui figurent dans des conventions multilatera'.:>les t;:,-pea sur 1 'arb:i.trage, 

et elle est en contradiction flagrante avec 1 1opinion officiellement exprimee, 

cette anoee m@me, par le representant de l'Italie ala Commission du droit inter

national, au moment oh la Commissio~ a examine le projet de convention sur la 

procedure arbitrale. 

15. On pourrait certes se demander, dans ces condJtions, ce qui resterait de la 

teneur du compromie en dehors des dispositions relatives ~ la nomination des 

arbitres, 8 leur remuneration, au lieu des reunions, etc, La proposition italienne 

et lea notes expl1catives mecoonaitraient done ls base des negociations et les 

negociations elles-m@mes, et, en substituent le mot "instruments" au mot 

''arrangements", en allant jusqu 1 a substi tuer une formule poli tique au mot 

"instruments" et en substituent a la delimitation prevue par la resolution 392 (v) 

un "objet 11 qui soit le plus vague possible, transformeraient les questions 

jurid;tqueslaissees a l'arbitrage en des questions politiques aussi vastes que 

possible. 

16. Mais cette tactique d'exclusion semble elle•meme insuffisante. Le Gouvernement 

italien s 1eleve egalement cootre le fait que le Gouvernement ethiopien aurait 

envisage de designer un ~uriste comme la "personoe independante" qui est uniquement 

I .. . 
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chargee d'aider 1es parties a negocier 1e compromis, ainsi que 1e recommande 1a 

resolution 1213 (XII). Le Gouvernement italien a ecarte 1es cinq candidate proposes 

par le Gouvernement etbicpien. Il ressort des notes ci-dessus mentionnees que, 

bien que ces personnes scient bautement competentes et scient aussi des juristes 

absolument neutres, 1e fait qu 11ls ne soot pas des non-juristes est apparemment 

pour le Gou'rernement i t"",lien un motif de les recuser. Ici encore, cette attitude 

est quelque peu ;:mrprE:nante ets.nt donne g_ue des bommes d ',me culture et d 1une 

intelligence vastes et profona.es );'euvent fort bien etre des juristes, CO'Tlllle le 

prouvent certains des plus enL.nents Minis·tres des affaires etrang~res actuels. Et 

cepenclant, il ne s 'agi t que de trouYer une "personne independe.nte", qu::l ne serai t 

pas membre du ~lihuual, ~3iS qui G.id~rait les parties a negocier le compromis. 

Le fJ.i t q:..•:~ la corupe·cence .jl'n.diqL·e est manifestcment t:ne cause de recusation en 

dit long our le caracte:::-e qu 10n c:C~:.:cbe a donner au comprotds, au tribunal et au:x: 

travau.x de cet organ:! sme. 

17. Quant o l'i as~ . .stance du Gouvernement i tali en pour faire accepter le seul 

candidat qu 'il p:ror0se comme "r:ereonne independante", le Gou'.rernement ethiopien s;e 

bornera a rc.p-peler g_u.e, du fa:i.t tJeme des recommendations formt<.lees dans la reso

lution 1213 (XII), l'Or~~ar>:is<:<+;ion des Nations Unies a indiq,ue clairement q,ue la 

personne iodependon·ce dev:.:al t el.:;re cboisie ~n dehors de 1 10rganisa·tion. Toutefoi.s, 

sans modifier en quai que ce ~oit sa position sur ce point, le Gouvernement 

etbiopien note avec beaucoup d 1interet et pour s'y referer a l 1avenir, la poSition 

juridique adoptee par le Gouvernement italien. Il convient aussi de noter que s'il 

insiste pour faire accepter son seul candidat, c'est que le Gouvernement italien 

n 1a pas trouve le moyen de proposer d 1autres noms eo dehors de l'Organisation des 

Nations Unies. 

18. Ainsi, dans son projet de compromis et dans ses notes ci-dessus mentionnees,. 

le Gouvernement italien a insiste pour faire interveoir des instruments qui n'ont 

jamais ete discutes, et, d 1autre part, il a conteste la validite reconnue de la 

Convention de 19o8, il a ~ooteste la base des negociations convenues et entamees 

conformement aux recommandationa de la resolution 392 (v), 11 a ecarte ces nego

ciations elles-memes, 11 a ecarte la notion d 1arrangements ioternationaux pour 

adopter celle d'"instruments internationauxn, 11 a ecarte la notion de delimitatj~on 

/ ... 
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en faveur de 1a notion vague d'objet, bien que la d~1imitation !Ot ce ~ quoi avaient 

expressement trait 1es.resolutions 392 (V) et 121"5 (XII), 11 a m@me ~carte 1a 

definition de l'objet, 11 a ecarte 1'inc1usion d'un r~glement dans le compromis, 

11 a ecarte le projet ethiopien tout entier et 11 a recuse, en raison de leur 

competence juridique1 les cinq candidats proposes par 1e Gouvernement ~thiopi.en en 

vue du choix de la "per~onne independante". 

19. Par cons~qu;nt, 1 'at:;i tue.e aC.optee :par 1 1Ital1e quant ~ la designation de ses 

represeotants charges de neg':ider 1e compromis confirrne que l'on se trouve, 

semble-t-il, en face de rnanor:n.:vres dilo.toires. Des le mois d 'avril 19581 le 

Gouvernement etbiopien ovait prie 1 1Ambassade d'Italie de lui donner des indications 

sur les pe~~sonne.3 CJ.'.li am::l~.ent a n.~,c;ocier le mandat au notJ du Gouvcrnement i tali en. 

Cette demande a ete rc!:Jouvelee a pl~:8iel'!'S repr::..ces et est rcstee sans reponse; 

aussi le Gou.vernemer.:d,; e·':;biopicn a-t··:i.l, a cette fin, adresse, une requete officielle 

ecrite a l'Ambassade d'Ita1.ie, le 25 aoGt dernier. La reponse, en date du 27 aoOt, 

etait encore evssj.ve, comme l's soulign~ d'ailleurs la note etbiopienne du 

2 septembre. Une nouvelle d.emande ecr:i.te, du 16 octob:re, est restee infructueuse. 

Ce n'est que le 29 octobre dernier, au bout de six mois, qu'une r~ponse definitive 

a ~t~ doonee, indiquant que l'Ambassade d'Italie ~ Addis-Abeba avait toujours ete 

babili t~e ~ poursui vre les negoc:f~ations. Si tel ~tai t le cas, on a d 'autant plus 

lieu d 1@tre surpris du retard avec lequel l'Italie a repondu aux requ@tes ·renou

velees du Gouveroeroent ~thiopien au sujet des personnalites officielles italiennes 

chargees de negocier et A formule des observations sur le projet ~tbiopie~ de 

compromis. En outre, 1 1Ambassade n'a pas encore repoodu aux observations sur le 

projet italien de compromis que le Minist~re des affaires etrang~res d'Etbiopie 

lui a communiquees 11 y a pr~s de quatre mois. Si les deux notes ci-dessus 

mentionnees doivent @tre coosid~rees comme une r~ponse "implicite", 11 est clair 

qu 1elles coofirmeot la justesse des objections e1evees par le Gouvernement ethiopien 

centre le projet italien de compromis. 

20. Il semble done evident que bien des mois ont et~ par suite perdus sans aucune 

raison. Le Gouvernement etbiopien D1a communiqu~ SOD projet de compromis que quand 

il 8 eu la conviction - qui D 18 et~ 'l,Ue·.trop justifiee par les faits - qu 111 etai t 

inutile d 1attendre que le Gouvernement italien designe des negociateurs. 

I ... 
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21. Si l 1 on se place sur un plan plus general, il semble assez etrange au 
Gouvernement ethiopien que l'Italie - qui pretend agir dans l'interet de la popu

lation samalie et soutient, en meme temps, avoir le· droit exclusif de poursuivre 

les negociations au nom de cette populat;Lon- transfcrne en question politique dont 

doit etre exclu tout element juridique et tout element de precision, les problemes 

purement juridi~ues et techniques de delimitation de front~ere tels que les 

posent lcs res,Jlutions 392 (v) et 1213 (XII), ainsi que 1 1article 5 de la 

Convention de l~o8 relative ala frontibre 1 dont on reconnait qu'elle est 

applicable. 

22. le Gouvernement i taJ.ien a adrais la pleine validi te de la Convention de 19o8; 

cela est si vr;:1i que 1 d' a:p:.:e s sa pr:)pra declaration.. il a'.l::.~ai t pu refuser tout a 

fait de r..egocier a p-:opos d'une frcntiere fixee il y a cin<:_uante ans par ladite 

Convention. Le Gouvernement ital::..en a reconnu que 1' a:.~bitrage est une procedure 

juridique et il est evident qQe la resolution 1213 (XII) exclut expressement la 

med:i at ion en f d.Veur de 1' a.c·bi Grage' comrne 1 I indiquent tant le texte meLle de la 

resolution que les debats de la Quatrieme Commission de l'!.ssemblee generale. 

23. On reconnait que !'article 5 de la Convention de 1908 n'a trait qu'a la deli

mitationj il prevoit la delimitat:!.on de la. frontiE~re c0nformement aux dlspositions 

precedentes de la Convention et non aux dispositions d'un autre instrurnent inter

national, ni en fonction de considerations fondees sur l'interet ou le bien-etre 

des populations. A la verite, il serait parfaitement illogique de faire figurer 

dans un accord international des donnees precises pour le trace de la frontiere 

et de prevoir, dans l 1 article consacre ala delimitation, !'application de ces 

donnees, puis d'affirmer que la frontiere doit etre fixee conformement a des 

arrangements avec des Etats tiers ou en fonction de certains desiderara 

purement politiques. En vertu de la resolution 392 (v), la delimitation de la 

frontiere entre le T rritoire sous tutelle et le Protectorat de la Samalie 

britannique a ate aussi effectuee recemment sur la base d'une convention 

concernant les frontieres, celle de 1894. Nul, certes, ne pretendrait maintenant 

que cette delimitation n'est pas valable parce qu'elle se fondait sur la 

Convention de 1894. 
24. Ainsi1 vouloir modifier la nature des questions purement juridiques que pose 

la delimitation de la frontiere conformement a l'article 5 d'une convention inter

nationale dont la validite est reconnue, c'est chercher a elargir le problema 

; ... 
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juridique de la delimitation pour en faire un probleme politique touchant 

l'"objet" general et non d.E!fini a•une frontiere,afin d'ecarter l'application de la 

convention et de fixer une frontiere nouvelle. 

25. Dans ces conditions, en continuant a recourir a des manoeuvres dilatoires 

et a s'efforcer d'empecher l'~pplication d'un arrangement recccnu et accepte pour 

le reglerDI'Ont de la frontiere, non seulement on ne faciliterait pas la delimitation 

de la frontiere que le Got:ve:mer1ent etbiopien demande depuis 1949, mais 1' examen 

de toute cette qvestion se trouverait ramene de plus d'un demi siecle e~ arriere, 

avant la conclusion de la C:::mvention du 16 mai 1908. 

26. Le Ministere des affe:d "l:es etrangeres ne peut done adrriettre le bien-fonde du 

paragra~he 8 de la r.ot2 de l'Am0ascade No 03311, du 29 octobre 19)8, dans lequel 

le Gouvernemert i taJ..ien decline tonte responsahili te pour les retards survenus 1 

et il se voit dans l'ohligatio~ ~~ reiterer ce qu'il disait dans sa note 

No 1375/41/51, du 16 octo1re : ttD!lns ees conditj.ons, le Gouvernement imperial 

d'Ethiopi8 se voit contraint de decliner :fonnellement toute responsabilite pour 

les retards qu 1il y a eu dans l'ouverture de l'instance cl 1arbitrage. 11
• Pour 

J.es memes raisons, il ne peut souscrire a 1 1 observation faite par 1 1 Ambassade 

d'Italie dans sa note du 29 octobre et selon laquelle il existe une divergence 

d'interpretation substantielle quanta la resolution 1213 (XII). Le libelle de 

cette resolution est clair et categorique; la divergence est de portee infinliaent 

plus large. L'Bthiopie cherche a faire appliquer cette resolution pour aboutir 

a la delimitation de la frontiere. Mais elle doit parer a une tentative visant 

a empecher cette delimitation et, simultanement, a faire de ce problemc un 

problEm:e politique aussi complexe que possible, contrairement a la lettre et a 
l'esprit des resolutions 392 (v) et 1213 (XII). 

Le 4 decembre 1958 




